
GATT/AIR/2817 2 AOUT 1989 

OBJET; NEGOCIATIONS D'URUGUAY - GROUPE DE NEGOCIATION SUR LE REGLEMENT DES 
DIFFERENDS 

1. LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LE REGLEMENT DES DIFFERENDS TIENDRA SA 
SEIZIEME REUNION LES 28 ET 29 SEPTEMBRE 1989 AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. LA 
REUNION S'OUVRIRA LE 28 SEPTEMBRE A 10 HEURES ET SE POURSUIVRA LE 
29 SEPTEMBRE. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : \ 

A. POURSUITE DES TRAVAUX EN VUE DE REALISER PLEINEMENT L'OBJECTIF DE 
NEGOCIATION, CONFORMEMENT A LA DECISION DU «ÎNC'DU 8 AVRIL 1989 RELA
TIVE AU REGLEMENT DES DIFFERENDS (MTN.TNC/lS^PAGE 25, PARAGRAPHES 2 
ET A.3): 

IKOMMÂNI 1) MISE EN OEUVRE DES DECISIONS ET RECOMMANDATIONS ADOPTEES AU TITRE 
DE L'ARTICLE XXIII:2; 

., < — 0 » MKS LE ™ X S U S HT P_S ,E 
REGLEMENT DES DIFFERENDS DU GAŒX< 

3) PLAINTES AU TITRE DE L'ARTICLE XXIII SANS QU'IL Y AIT VIOLATION 
DE L'ACCORD GENERAL; 

4) PROPOSITIONS DES PAY^ués/^lOINS AVANCES CONCERNANT DES DISPO
SITIONS SPECIALES QUI FACILITERAIENT L'UTILISATION EFFECTIVE PAR 
CES PAYS DU MECANISMR^DE REGLEMENT DES DIFFERENDS DU GATT; 

5) ADOPTION DES RATBORTS DES GROUPES SPECIAUX; 

6) RENFORCEMENTTJ& L * ENGAGEMENT DE SE CONFORMER AUX REGLES ET 
PROCEDURESHJE REGLEMENT DES DIFFERENDS DU GATT ET DE S'ABSTENIR 
DE PRENDRESIES/MESURES UNILATERALES QUI NE SOIENT PAS CONFORMES 
AUXDITE8-REGLES ET PROCEDURES DU GATT; 

rRAÇEyDi 7) ARBITRAQEyDANS LE CADRE DU GATT. 

B. AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS CELLE DES DISPOSITIONS A PRENDRE POUR LES 
PROCHAINES REUNIONS DU GROUPE DE NEGOCIATION 13. 

3. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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